Commune de SORT EN CHALOSSE

Compte rendu de séance du 26 novembre 2025

	Membres du Conseil Municipal : 15
	En exercice : 15

	Présents : 12
	Excusés : 2 / Abs : 1

	Date de la convocation : 20 novembre 2025

	P = présent, E = excusé, A = absent

	Pascal Bernadet
	P
	Claudine Bergue
	E
	Anne Marie Henry Martin
	P

	Sabine Labarbe
	P
	Christophe Camot
	P
	Hélène Hincelin
	P

	Christian Pierre
	P
	Jérome Danhil
	P
	Nicolas Laurède
	A

	Vincent Marquet
	P
	Didier Descarpentries
	E
	Marie-Josée Lubet
	P

	Frédéric Antonini
	P
	Jean-Michel Dupouy
	P
	Graziella Pouysegu
	P


Secrétaire de séance : Jérôme Danhil

Le compte rendu de séance du 24 septembre 2025 est lu et approuvé à l’unanimité.

Adhésion au service ADS (application du droit des sols) :

La commune est seule compétente en matière de délivrance des actes et autorisations d’urbanisme qui découlent de l’application du PLUI  TERRE de CHALOSSE. Les actes sont délivrés par le maire au nom de la commune.

Dans ce contexte, la présente convention a pour objet de définir :

- Les missions et tâches qu’assure l‘ADACL pour accompagner la commune dans la mise en œuvre de sa compétence en la matière, ainsi que les modalités d’échanges d’informations entre la commune et l’ADACL ;

-La participation financière de la commune pour son adhésion au service ADS de l’ADACL.

La présente convention concerne l’instruction à compter du 01/01/2026 :

- Des permis de construire,

 -Des permis d’aménager,

- Des certificats d’urbanisme d’information (CUa),

- Les déclarations préalables,

- Les autorisations de travaux (AT)

Sur décision de l’Assemblée Générale de l’ADACL, d’autres types d’autorisation pourront être instruits, notamment, en fonction des évolutions de la réglementation.

La présente convention n’intègre pas les contrôles de conformité des projets.

La présente convention prend effet au 01/01/2026. La présente convention est consentie jusqu’au 31/12/2028.Elle pourra être expressément reconduite. Pendant la durée de son exécution, elle pourra faire l’objet d’avenants.

La commune a déjà adhéré au service pour 3 ans en 2023.

Le fait d’avoir un interlocuteur par secteur rend le service très efficace et réactif.

Le coût du service, qui doit rester inchangé est déterminé par une part fixe de 2,50€ par habitant et par an à laquelle s’ajoute un prix d’acte de 70€ par dossier.

Le conseil municipal adopte cette décision à l’unanimité.

Protection Sociale Complémentaire Santé :

Pour rappel, l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 a rendu obligatoire la participation de l’employeur au financement des garanties de la protection sociale complémentaire santé de ses agents. Cette obligation s’impose à toutes les collectivités territoriales à compter du 1er janvier 2026. Elle vise à renforcer la protection des agents en assurant un cofinancement partiel de leur complémentaire santé, sur le modèle du secteur privé. Le montant de la participation minimale obligatoire de l’employeur est fixé à 15 euros brut  par agent et par mois.
Deux modalités sont ouvertes aux collectivités :

· La convention de participation (procédure mutualisée avec mise en concurrence d’un contrat collectif)

· Ou la procédure de labellisation, permettant aux agents de choisir librement un contrat labellisé parmi ceux agrées par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR).

La commune de Sort en Chalosse a fait le choix de la procédure de labellisation, laissant aux agents la liberté de sélectionner leur organisme de complémentaire santé tout en bénéficiant d’une participation financière de l’employeur.

A la suite de l’avis favorable du Comité Social Territorial réuni le 03/11/2025, il est proposé de fixer la participation mensuelle de la collectivité.

Cette participation sera versée à tous les agents, titulaires ou contractuels, ayant souscrit à un contrat labellisé, à compter du 1er janvier 2026. 
Après discussion avec les agents, leur choix s’est porté sur la seconde modalité.

Monsieur le maire propose que la commune participe à hauteur de 15€ brut par mois et par agent.
Le conseil municipal adopte cette décision à l’unanimité.

Recrutement d’un Agent Technique :

Dans le cadre du remplacement de Thierry VIS, ayant fait valoir ses droits à retraite au 01/04/2026, il convient de recruter un nouvel agent technique sous contrat à durée déterminée à temps complet à compter du 05/01/2026.

Pour cela, parmi les nombreuses candidatures, 7 entretiens individuels ont été réalisés à la suite desquels 3 candidats ont été sélectionnés pour une seconde rencontre.

Le candidat retenu est Tony LATASTE âgé de 35 ans et fraîchement installé sur DAX.

Il est recruté à l’échelle C1-Echelon 7 pour un CDD de 6 mois renouvelable une fois, qui débutera le 5 janvier 2026 afin d’avoir une période de transition avec Thierry VIS.

Le conseil municipal adopte cette décision à l’unanimité.

Rapports des commissions :

· Batiment :

Concernant la rénovation de la salle de bains du gîte, de nouveaux devis ont été reçus.

La SARL HAUQUIN a répondu pour la réfection des sols, murs et douche pour un montant de 2169,20€ TTC.

La SARL RUSALEN a répondu pour le démontage de l’existant et la pose des nouveaux sanitaires ainsi que d’un meuble-vasque de 120cm pour la somme de 6308,39€ TTC.

Pour la salle des Associations, compte tenu que les radiateurs existants ne sont plus réparables, des devis vont être demandés afin de les remplacer.

· Vie Associative :


La commission doit se réunir afin de réviser la Convention de location des salle communales ainsi que réaliser un comptage de la vaisselle mise à disposition.

· Aménagement bourg :


Suite à la délibération du jury « Villes et villages fleuris », la commune a obtenu plusieurs distinctions :


- Première fleur


- Prix Régionnal Coup de Coeur du Jury


- Prix Régionnal des Jardiniers


- Prix Régionnal de la Démarche Educative et Pédagogique pour les Ecoles


Ces récompenses mettent principalement en avant le travail des agents communaux ainsi que celui des élus.

Divers :

· SIETOM :

Nous rappelons les principaux changements que le SIETOM a diffusé largement et qui entrerons en vigueur au 01/01/2026.


- 24 passages par an pour les particuliers. Les passages supplémentaires seront traités au cas par cas par le SIETOM.


- 25€ par passage pour les professionnels qui sont pré-payés sur leur compte usager

- Les associations et les collectivités auront un comptage de passages sans limite. La gratuité des passages est maintenue.
La mise en place des nouveaux containers aura lieu dans le courant de l’année 2026. 
6 emplacements sont nécessaires, dont 3 sont déjà définis :
- à proximité de la nouvelle mairie (déplacement du site près de l’atelier à côté du panneau Stop)

- sur le nouveau terrain communal (sortie du bourg en direction de Narrosse)

- à l’emplacement actuel de Lehitte au départ de la route de Garrey
- pour les 3 autres endroits, la commune ne dispose pas à ce jour de terrain disponible et compatible avec les demandes du SIETOM.

3 endroits sont envisagés : 

-sur la Route des Abeilles

-sur la Route de Clermont (au niveau du Chemin de Lechide)

-sur la Route de Cambran (au niveau du futur lotissement)

Monsieur le Maire doit se rapprocher des propriétaires de ces terrains afin d’envisager un achat.
· Dotations Conseil Départemental :

Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle 2025 enregistre une baisse globale des contributions de 17,54 % et attribue donc à la commune 4 466,33€

Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Additionnelle 2025 enregistre une baisse des contributions 13,23 % et attribue donc à la commune 28 143,59€

· Voeux :

La cérémonie des vœux sera célébrée le samedi 10 janvier 2026 à 18h30 au restaurant scolaire. Pour cela, les invitations seront à distribuer durant la première semaine de janvier.

· Repas des ainés pour la nouvelle année :

Le repas aura lieu le dimanche 25 janvier 2026 à midi dans la salle polyvalente.

L’ensemble des élus est convié à préparer cette journée.

· Travaux de la nouvelle mairie :

Les travaux avancent correctement pour une estimation de fin de travaux au 15 février 2026.

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 00.
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